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- 391 -
En somme et toujours: preparation soignee de l'attaque puls: en

avant!
Au milieu de la paix, nous ne sommes pas sürs de la paix. Votre per-

sevörance et votre zele seront ä la hauteur de la Situation. C'est dans
cette persuasion que je vous souhaite ä tous la bienvenue.

Brugg, septembre 1877. Le commandant de la V division,
(Signö) E. Rothpletz.

Societe des officiers suisses.
Le Comite central a adressö aux sections cantonales et divisionnaires

la circulaire ci-apres :

Chers Confederes et freres d'armes. — Nous nous empressons de vous
donner communication de la decision suivante, prise dans notre assemblee

de delegues du 11 courant, ä Lausanne :

« La caisse centrale subventionnera annuellement une ou plusieurs
» sections, ä tour de röle ; ce subside sera destine ä etre applique ä un
» but militaire, specialement ä des reconnaissances. Le montant de ce
» subside sera döterminö, suivant le nombre des membres de la sec-
» tion, par le Comite central.

» Les sections qui auront recu des subventions devront faire rapport,
» sur leur emploi, ä l'assemblee des dölöguös. »

Nous invitons donc les sections qui desireraient se mettre au benefice
de cette decision, de vouloir bien s'annoncer, d'ici au 15 septembre
prochain, au Comite central, en indiquant leur programme.

Le Comite central liendra compte, en premier lieu, des demandes des
sections qui n'ont pas de service celte annöe.

Agreez, chers camarades, Tassurance de notre dövouement
Lausanne, le 22 aoüt 1877.

Au nom du Comite central: le President, F. Lecomte, col.-division.,
le Secretaire ad Interim, H. Dumur, lieut. de carabiniers.

NOUVELLES ET CIIROMQIE

Equilibrer les finances de la Confederation preoecupe vivement les autoritö
födörales.

Des commissions furent nommöes dans les denx Conseils pour etudier la question
de savoir quel serait le meilleur moyen de rötablir l'equilibre. Celte question est
d'autant plus urgente qu'il rösulte de l'examen attentif de la Situation, qu'un deficit
annuel el conlinu de quatre ä cinq millions est plus que probable. La commission du
Conseil national, presidee par M. Bucher (Berne), s'est reunie dernieremenl; eile a

röparti ses travaux ä diverses sous-commissions. La plus importante est celle chargee
du döpartement militaire; eile a ötö devolue ä M. Weck-Reynold (Fribourg) et
Kaiser (Soleure), lesquels ont cru devoir s'adjoindre deux personnalitös competentes,
MM. Hertenstein (Zürich), colonel d'arlillerie, et Techtermann (Fribourg), major et
chef du departement militaire cantonal.

Les premiers debats ont porte sur l'organisalion actuelle, donl on a döcidö de
soutenir le maintien, quitle ä faire des röduetions considörables dans le budget des
depenses. On pourrait, dil-on, reduire de 11/2 million le budget militaire. Vedremos!

— M. le major d'ötat-major Capponi a ötö dösignö pour suivre les manoeuvres
d'automne de l'armöe italienne.

— Pendant les services mililaires, il arrive souvent que les ecclösiasliques sont
appeles pour l'office religieux. 11 a ötö souleve la question de savoir si ces Services
seraient portös au livret de l'ecclösiastique comme service mililaire. Le Departement
militaire a tranche la question nögativement, en observant que la loi d'organisation
militaire ne connait pas de service religieux pour les Services d'instruction, et si un
ecclesiastique est appelö, cela n'a lieu qu'aprös entente el nullement d'apres un
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